ECOLE SECOMNDAIRE

10 %_ DU BAS-VALLON

2606 CORGEMONT

1. La classe est un lieu de travail. Chacun arrive a lheure
avec toutes les aoffaires nécessaires.

2. Chacun se respecte, respecte l'enseignant, les autres
éleves et le matériel.

3. Chaque éléve adopte une attitude de travail sérieuse et
fait ses devoirs.

4. Chaque enseignant a le droit d'enseigner dans de
bonnes conditions et l'éléve a le droit dapprendre dans
le calme et la sécurité.

5. Si un éléve transgresse une regle, il effectue la sanction.
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